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 Délibération n° 2013/12
Actions menées en matière de développement social et urbain en 2012 au titre de la
Politique de la Ville (CUCS, ANRU).
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 11/06/13
Compte rendu affiché le 19/06/13
Transmis en préfecture le 25/06/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée
LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON,
Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Henri THIVILLIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 12
Actions menées en matière de développement social et urbain en 2012 au titre de la Politique
de la Ville (CUCS, ANRU)
Contrat de Ville
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La Loi n° 2007-1822 du 24 novembre 2007, dans son article 139, codifié à l’article L. 1111-2 du CGCT,
précise que les communes bénéficiant de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale
(DSUCS) doivent présenter un rapport à leurs assemblées, comprenant :

- l’évolution  des indicateurs relatifs aux inégalités sur le territoire GPV,
- les actions entreprises sur ce territoire,
- les moyens affectés à ces actions.

 
La ville de Vénissieux a perçu en 2012 en application de la Loi susvisée une dotation d'un montant de
7 904 258 euros.
 
Dans l'esprit du législateur, la Dotation de Solidarité Urbaine a été instituée pour participer aux
financements des actions de développement urbain.
Depuis 2011, il ne s'agit plus de justifier par une liste l'utilisation de la DSUCS mais plutôt de retracer
l'évolution de résultats constatés par rapport aux moyens engagés sur les périmètres en Politique de la
Ville. Le présent rapport répond à cette orientation pour l'année 2012.
 
1 - PRÉSENTATION DU TERRITOIRE ET EVOLUTION DES INDICATEURS RELATIFS AUX INÉGALITÉS SUR LE
TERRITOIRE GPV
 
Les indicateurs présentés dans ce paragraphe sont notamment issus du diagnostic social et de
l’Observatoire de Vénissieux réalisé par l’agence d’urbanisme de Lyon en décembre 2012.
Pour rappel, le territoire du Grand Projet de Ville est constitué des quartiers du plateau des Minguettes
et du quartier Max Barel.
 
Quelques indicateurs statistiques :
 
Avec près de 24 400 habitants (RGP 2009), la Zone Urbaine Sensible des Minguettes/Max Barel
représente près de 40 % de la population de Vénissieux.
 VENISSIEUX
 Commune Minguettes Max Barel

GRAND
LYON

Part logements sociaux en 2008 50% 75% 55% 23 %
(en 2011)

Part familles monoparentales en 2008 13% 17% 12% 9 %
Revenu fiscal par UC par an en 2009 12 817 € 8 381 € 11 037 € 19 469 €
Part des allocataires à bas revenus avec
2 enfants ou plus au 31/12/2009 22% 31% 20% 11%

Population bénéficiaire CMUC en 2010 17% 26% 16% 8 %
Chômeurs 15-64 ans / actifs 15-64 ans
en 2008 19% 29% 22% 11,5%

Chômeurs 15-24 ans / actifs 15-24 ans
en 2008 33% 44% 28% 21%

Taux de réussite brevet en 2010 72% 55% à 73% 85% 81%
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Ainsi globalement, les indicateurs de précarité et d’accès à l’emploi et à la formation restent bien en-
dessous de la moyenne d’agglomération en ce qui concerne les habitants des territoires en politique
de la ville sur Vénissieux :
 

- la précarité mesurée par le revenu fiscal par unité de consommation reste plus de deux fois
inférieur à la moyenne du Grand Lyon (il connaît même une baisse entre 2007 et 2009, pour les
habitants relevant du premier quartile. Par ailleurs, l’étude COMPAS réalisée en 2012, classe la
Ville de Vénissieux parmi les 100 villes de plus de 50 000 habitants les plus pauvres de France
avec une part de la population sous le seul de pauvreté estimé à 32 %,

 
- concernant l’accès à l’emploi, la commune de Vénissieux est directement touchée par les effets

de la crise, soit + 14 % du nombre de demandeurs d’emploi en 1 an (donnée à mars 2013).
Etant donné le faible niveau de qualification des demandeurs d’emploi vénissians (66 % ont un
niveau inférieur au bac), ils ont davantage de difficultés pour accéder au marché du travail, et
ceci est d’autant plus vrai pour les habitants des territoires prioritaires,

 
- enfin, en corollaire de l’accès à l’emploi, le niveau de réussite au brevet pour les 3 collèges du

Plateau des Minguettes reste bien en dessous des moyennes académiques.
 
Ces écarts restent à rapprocher de plusieurs points essentiels :
 

- la conjoncture nationale et la précarité croissante,
- le fait que ces quartiers populaires restent des quartiers d’accueil de populations fragilisées

cherchant à se loger dans des habitats à loyers modérés,
- le fait que la réduction des écarts dépend bien plus du fléchage plus fort du droit commun sur

les territoires prioritaires que des seules actions de droit exceptionnel financées par la Politique
de la Ville.

 
 Néanmoins ces constats s’accompagnent de l’observation d’une réelle dynamique de territoire : un
 attachement des habitants à leur quartier, l’amélioration du cadre de vie, l’implication des bailleurs
 dans la vie sociale et l’animation des quartiers, des partenariats efficaces entre professionnels, des
 opérateurs associatifs développant leur action à l’ensemble des quartiers et même en dehors de
 Vénissieux, une ouverture sur l’agglomération et enfin une forte présence des équipements et services
 sur le territoire.
 
2 - BILAN DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE EN 2012 SUR CE TERRITOIRE

 
2.1. Bilan 2012 de la mise en œuvre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale
 
Pour rappel, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale du GPV de Vénissieux signé pour la période
2007-2009 et ayant fait l’objet d’une prolongation sur l’année 2010 a été prorogé par avenant pour la
période 2011-2014.
Par ailleurs, Vénissieux faisant partie des sites éligibles aux avenants expérimentaux au CUCS, les
partenaires se sont également engagés sur un programme d’actions, mobilisant et renforçant le droit
commun au sein de chaque institution, Etat et collectivités.
Ainsi les deux avenants au CUCS 2007-2009 ont été signés par l’ensemble des partenaires, le
1ier décembre 2011, en présence de Monsieur Maurice Leroy, Ministre de la Ville, pour l’avenant
expérimental et le 21 février 2012 pour l’avenant général.
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a/ Bilan de la programmation sociale 2012 (Crédits Politique de la Ville)
 
71 actions ont été financées dans le cadre de la programmation sociale dans les champs de la réussite
éducative, de l’insertion - accès à l’emploi, du lien social et de la vie associative, de la jeunesse, de la
culture, de la prévention…soit un total de 4 M d’euros dont 1.1M d’euros de financements au titre de la
Politique de la Ville. 3 actions supplémentaires ont été financées au titre de la Dotation Développement
Urbain 2012, et autres 2 actions financées dans le cadre du Fonds Interministériel Prévention de la
Délinquance. Ces actions ont concerné directement près de 13 000 personnes.
 
Comme défini dans le cadre de l’avenant au CUCS 2011-2014, la priorité des financements a été donnée
à l’insertion et à l’emploi (20 %), à l’éducation (22 %) et au lien social/vie associative (20 %).
 
b/ Autres actions

 
Par ailleurs, au-delà de la programmation sociale, divers projets sont développés par les partenaires,
répondant aux enjeux du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2011-2014, afin de contribuer à
l’amélioration de la qualité de vie des habitants.
 
Deux exemples :
 

- la définition d’un Plan Territorial de Prévention des Discriminations, avec l’appui d’un cabinet
externe. Ce plan préconise des actions à mettre en œuvre sur les 3 années à venir, en interne
de la Mairie (au niveau des Ressources Humaines, de différentes directions….) et en externe
(actions à développer avec les partenaires de  la ville, entreprises, partenaires associatifs,
bailleurs…),

 
- enfin, la participation des habitants se concrétise depuis 2009, dans le cadre du dispositif des

ateliers de Ville au sein des conseils de quartier. En parallèle de cette démarche, la ville de
Vénissieux en partenariat étroit avec la Communauté Urbaine de Lyon a décidé en juin 2012,
d’aménager une véritable Maison du Projet. Positionnés en plein cœur du plateau à la jointure
des deux principales ZAC (Vénissy et Armstrong), ces nouveaux locaux, héberge l’équipe du
Grand Projet de Ville et sont ainsi organisés pour la valorisation des actions réalisées dans le
cadre du Projet Urbain et Social.

 
2.2. Bilan 2012 des actions mises en œuvre dans le cadre de la Gestions Sociale et Urbaine de
Proximité
 
La convention GSUP 2011-2014, travaillée et signée par l’ensemble des partenaires, s’inscrit dans la
continuité de la précédente et s’appuie sur le bilan effectué en 2010. Elle décline le volet cadre de vie
du CUCS 2011-2014 du GPV de Vénissieux et est complémentaire des Conventions d’Utilité Sociale
(CUS) signées entre chaque bailleur et l’Etat.

La programmation GSUP 2012 décline les orientations affirmées dans cette nouvelle convention. Les
actions proposées sont la traduction des engagements partenariaux et sont issues majoritairement des
projets territoriaux de gestion de proximité. La programmation 2012 est composée de 19 actions pour
un coût total TTC d’opérations de 959 935 euros TTC.

Les résultats de ces programmations annuelles ont été renforcés depuis le développement d’une
approche territorialisée de la gestion de proximité et la mise en œuvre d’une nouvelle démarche de
travail avec les partenaires de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité. Ainsi, 8 projets de gestion
stratégiques ont été élaborés sur les secteurs du plateau des Minguettes et de Max Barel.
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En plus des actions issues de ces projets de gestion de sites, des actions de sur-entretien mobilisent
des financements importants, avec un coût total de 315 335 euros TTC dont 119 287 euros TTC à la
charge de la ville de Vénissieux.

Par ailleurs, il faut souligner l’importance de la dimension sociale et éducative à travers la mise en œuvre
d’actions de sensibilisation à la maîtrise de consommation d’énergie et au respect de la propreté. Deux
actions nouvelles ont été mises en œuvre sur 2012 :

L’appartement pédagogique économe d’Alliade Habitat :  Dans un appartement situé sur le quartier
Monmousseau et ouvert aux locataires d’Alliade Habitat, aux comités de locataires, aux associations,
et aux autres bailleurs et partenaires, une scénographie informative et ludique incite les locataires et
habitants à adopter des gestes simples pour limiter leur empreinte écologique et à s’informer sur les
aspects d’entretien et d’usage des logements.
 
Le Centre ressource des personnels de proximité des bailleurs sociaux (ABC HLM) : Le Centre
Ressource constitue un espace de travail pour l’ensemble des collaborateurs de proximité des dix
bailleurs sociaux qui agissent sur le territoire vénissian. Le centre a donc vocation, non pas à former les
personnels en tant que tel mais à participer à leur professionnalisation en développant des échanges
de pratiques inter-métier et inter-organisme. Le dispositif vise à construire un réseau de professionnels
structuré au regard des différentes thématiques qui composent leurs missions. Il s’agit de renforcer les
personnels dans leurs pratiques en favorisant un lien d’appropriation vers « un collectif de travail ».
Depuis 2008, le coordonnateur était à 40 % de son temps sur Vénissieux et 60 % sur Vaulx-en-Velin. A
partir de mai 2012, une personne assure la coordination à 100 % sur Vénissieux.
 
2.3. Point d’étape de l’avancée du projet urbain (à fin 2012)

 
Si l’action urbaine ne peut solutionner l’ensemble des difficultés sociales, elle participe néanmoins à
leur réduction pour un certain nombre de thématiques : désenclavement et accès à la ville, expression
des habitants à travers la concertation, amélioration de la vie quotidienne, opportunités pour l’insertion
et la formation professionnelle dans le cadre des chantiers travaux.
 
Le Programme de Renouvellement Urbain du Grand Projet de Ville de Vénissieux est contractualisé dans
le cadre d’une convention ANRU 2005/2013 pour 70 opérations toutes maîtrises d’ouvrage confondues
et un montant TTC de 161 057 106 euros.
 
A fin 2012, le programme de cette convention est mis en œuvre en quasi totalité : 68 opérations sur
70 sont engagées de façon opérationnelle, c’est-à-dire soit livrées soit en travaux, et deux opérations
entrent en phase étude de maîtrise d’œuvre pour une réalisation début 2014 (rue Haute Monmousseau
et aménagement espaces extérieurs copropriété Montelier 2.
 
Dans le cadre de cette convention, ce sont 711 logements qui ont été démolis entre 2005 et 2009, 253
logements neufs ont été construits et 521 logements sont programmés entre 2013 et 2018.
 
1 772 logements sociaux, 460 logements en co-propriété ainsi qu’une résidence personnes âgées de 50
logements ont été réhabilités depuis 2004. 1 opération de réhabilitation de 173 logements sociaux avec
objectif de performance énergétique (BBC rénovation) hors convention ANRU  a été livrée mi 2013.
 
12 opérations de résidentialisation sous maîtrise d’ouvrage des bailleurs sociaux ont été réalisées à fin
2012, 4 opérations sont en cours (livraison fin 2013).
 
12 opérations d’aménagement sous maîtrise d’ouvrage du Grand Lyon ou de la ville de Vénissieux ont
été réalisées à fin 2012, 2 sont en cours de travaux (ZAC Vénissy et ZAC Armstrong).
Six opérations d’aménagement ont été réalisées hors convention, principalement dans le cadre des
aménagements connexes de la ligne de tramway mis en service en avril 2009.
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8 opérations d’équipement principalement sous maîtrise d’ouvrage de la Ville et du bailleur OPH
Grandlyon Habitat ont été réalisées, 1 opération (restructuration Maison de Quartier Darnaise et Agence
locative de Grandlyon Habitat) est en cours (livraison fin 2013). 5 opérations d’équipement hors
convention ont été livrées et 2 autres opérations hors convention seront livrées à fin 2014.
 
5 opérations d’immobilier d’activités sous maîtrise d’ouvrage privée ont été réalisées, 2 opérations sont
en cours de réalisation et 2 voiries permettant la création d’un parc d’activités ont été livrées. L’ensemble
de ces opérations est hors convention.
 
La mise en œuvre de la participation des habitants s’est faite dans le cadre du dispositif des ateliers de
Ville au sein des conseils de quartier. 12 ateliers de ville ont été menés depuis 2009 avec 777 habitants
différents qui ont pris une part active à cette concertation.

 
Les opérations suivantes ont été livrées en 2012 :
 
- ALLIADE : aménagements des espaces extérieurs Division Leclerc
- SACOVIV : aménagements des espaces extérieurs sur Max Barel
- Grand Lyon : Aménagement de la voirie Aimé Césaire
- Réhabilitation copropriété Grandes Terres des Vignes dans le cadre du Plan de Sauvegarde
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/06/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- approuver le rapport sur les actions menées en matière de développement social et urbain en 2012
au titre de la Politique de la Ville (CUCS, ANRU).
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


